
L'honorable Président informe le Sénat que, en conformité de la Règle 103,
le Greffier du Sénat a déposé sur la Table les comptes et pièces justificatives du
Sénat pour l'année financière terminée le 31 mars 1931.

Ordonné: Que lesdits comptes et pièces justificatives soient renvoyées au
comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues du Sénat.

La Chambre des Communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:-

LUNDI, 15 février 1932.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs
que la Chambre a nommé l'honorable Orateur et messieurs Ahearn, Barrette,
Black (Halifax), Bourassa, Carmichael, Cayley, Garland (Carleton), Hanbury,
Howard, Howden, Laflèche, Macphail (Mlle), Ryerson, Senn, Spankie, Spence,
Sproule, Thauvette et Wilson. pour composer un comité chargé d'aider Son
Honneur l'Orateur dans la régie du restaurant, en tant que les intérêts de la
Chambre des Communes sont concernés et pour agir comme membres d'un
comité mixte des deux Chambres sur le restaurant.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

La Chambre des Communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:-

LUNDI, 15 février 1932.

Résolu,--Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon-
neurs que la Chambre a nommé l'honorable Orateur et messieurs Barber, Ber-
trand, Bourassa, Boyes, Butcher, Carmichael, Charters, Chevrier, Cotnam,
Dubois, Factor, Ferland, Fontaine, Fortin, Fraser (Cariboo), Gagnon, Girouard,
Guthrie, Hepburn, Irvine, Jones, Laflèche, Larue, LaVergne, MacMillan (Sas-
katoon), Marcil, McGillis, McGregor, Mclntosh, Peck, Perley (Sir George),
Pouliot, Quinn, Rhéaume, Short, Rinfret, Smoke, Sterling, Thauvette, Thompson
(Simcoe-Est), Thompson (Lanark), White (London) et Wright pour composer
un comité chargé d'aider Son Honneur l'Orateur dans l'administration de la
bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de la Chambre des Com-
munes sont concernés et pour agir au nom de la Chambre des Communes comme
membres d'un comité mixte de la bibliothèque.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier de la Chambre des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.
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